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BARREAU DU HAUT-CANADA 
130, RUE QUEEN OUEST, TORONTO (ONTARIO) M5H 2N6 
TÉL. : 416-947-3315 OU 1-800-668-7380, POSTE 3315 
TÉLÉC. : 416-947-3403 
VISITEZ LE SITE WWW.LSUC.ON.CA ET CLIQUEZ SUR :  
ACCÈS À LA PROFESSION 

COMMENT NOUS JOINDRE 
BUREAU DU REGISTRAIRE : REGISTRAR@LSUC.ON.CA 
SERVICE D’AIDE : SUPPORTSERVICES@LSUC.ON.CA 
BESOINS PARTICULIERS : SPECIALNEEDS@LSUC.ON.CA 
STAGE : ARTICLING@LSUC.ON.CA 

LE STAGE 

Exigences concernant le dépôt de documents relatifs au stage 

Début du stage 

Les documents suivants doivent être déposés dans les dix jours ouvrables qui suivent le début du stage. 
• Convention de stage : doit être signée par le (la) stagiaire et un(e) responsable de stage approuvé(e), remplie et 

déposée au Bureau du stage. Le Barreau n’est pas tenu de reconnaître les stages qui ont commencé plus de 
dix jours ouvrables avant la date de dépôt du formulaire auprès du Bureau du stage. 

Au terme du stage 

Les documents suivants doivent être déposés dans les dix jours ouvrables qui suivent la fin du stage (ou avant si on 
anticipe une assermentation en juin). 

• Attestation de fin de stage : Elle doit être remplie par le (la) stagiaire et le (la) responsable de stage à la fin du 
stage, afin de confirmer que le (la) stagiaire a achevé sa période de stage et son cours en ligne sur la responsabilité 
professionnelle et la pratique, ainsi que son évaluation. Ce formulaire doit également tenir compte de tous les jours 
de vacances ou de préparation d’examen pris par le (la) stagiaire.  

• Convention et attestation de supervision : Seulement si les droits de comparution sont prolongés après le stage, 
si l’approbation a été accordée par la ou le vice-registraire. 

 

Cession de stage 

Advenant que le (la) stagiaire quitte le (la) premier(ère) responsable afin de travailler au service d’un(e) deuxième, les 
formulaires suivants doivent être déposés au Bureau du stage dans les dix jours ouvrables qui suivent la cession. 
• Cession de stage (ou cession temporaire de stage) : doit être remplie par le (la) responsable cédant(e), le (la) 

responsable cessionnaire [qui doit être autorisé(e) à agir à ce titre] et le (la) stagiaire. 
• Attestation de fin de stage : doit être remplie par le (la) responsable cédant(e) pour la période des stages qu’il ou 

elle a supervisés. 

Avis 
• L’autorisation d’agir en qualité de responsable de stage : Le Barreau ne reconnaît pas les stages entrepris 

auprès d’une personne qui n’a pas reçu l’autorisation d’agir en qualité de responsable de stage, sauf dans les 
circonstances les plus exceptionnelles. Le (la) stagiaire devrait confirmer que son (sa) responsable a reçu 
l’autorisation requise avant d’entreprendre son stage. 
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